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    1. Introduction


    Tout véritable développement économique endogène et équitable, répondant aux besoins des populations et créateur d’emplois, repose essentiellement sur un réseau d’entreprises prospères, complémentaires durables et interreliées. Ce postulat de base généralement admis fait contraste avec le constat de l’obstacle permanent que rencontre la multitude d’entrepreneurs motivés et imaginatifs pour mettre en œuvre leurs projets. Cet obstacle est celui du financement à moyen/long terme pour lancer ou développer une entreprise. Les mêmes propositions ressassées, prêts bancaires garantis ou non, ou capital investissement, ne fonctionnent pas. 


    Une des raisons profondes en est que les bailleurs de fonds ne partagent pas l’esprit entrepreneurial de tolérance aux risques, exigeant toujours des privilèges pour éviter des pertes et garantir leur enrichissement. Partager un risque, c’est accepter lucidement et sereinement la possibilité de tout perdre, une fois faite évidemment l’évaluation rigoureuse des probabilités de succès ou d’échec de l’affaire. Le partage des risques est ne pas exiger pour soi des garanties que ses partenaires n’auraient pas. 


    Cette exigence étant imposée par la plupart des détenteurs de fonds, les financements n’ont pas lieu parce que les entrepreneurs ne peuvent généralement pas apporter les sûretés demandées. La seule véritable solution pour rendre possible le financement des entreprises ne peut alors être que basée sur le principe d’un partage intégral des risques et des bénéfices. Après tout, l’argent n’est qu’une ressource parmi d’autres pour rendre possible un projet entrepreneurial, à côté du leadership des entrepreneurs, du savoir-faire des travailleurs, des équipements, de la technologie, des terrains, etc. Rien ne justifie un privilège particulier pour la ressource financière. Seule l’explique la déification de l’argent qui empêche de voir que la finalité ultime de l’économie et donc de l’entreprise n’est pas la croissance indéfinie du profit mais la satisfaction de façon équitable des besoins humains.


    À l’opposé, le principe du partage des risques et bénéfices et, faut-il ajouter, du travail, est à la base de la composante de la finance islamique dite « participative », qu’il faut bien distinguer de sa composante commerciale. En pratique, sont participatifs les contrats nommés de moudharaba et de mousharaka, contrairement à ceux dits de mourabaha, salam, ijara, etc. Ceux-ci concernent d’autres types de financement, occasionnellement utiles selon la situation particulière de telle entreprise, mais qui ne permettent pas un véritable financement à moyen/long terme. Or c’est là le problème principal des entreprises. La moudharaba permet la collecte des apports financiers des investisseurs, tandis que la mousharaka réalise l’investissement dans les entreprises. Ces deux contrats complémentaires appliquent strictement le principe du partage des risques et bénéfices dans le financement à moyen/long terme des entreprises.


    Le défi est donc, dans le contexte d’une finance capitaliste fermée au principe participatif, de concevoir et mettre en œuvre un dispositif pratique pour un financement islamique participatif d’entreprises. Car si le cadre légal existe avec les instructions de l’Union Economique et Monétaire Ouest Africaine (UEMOA) relatives à la finance islamique, en pratique aucune institution financière ne propose des financements en moudharaba et mousharaka : ni les banques ou les institutions de micro-finance dites islamiques, ni non plus certaines initiatives de Fonds auto-proclamés islamiques ou hallal, si bien intentionnées soient ces dernières. Pour toutes ces institutions, l’absence de sûretés ou de revenus assurés est contraire à leur ADN.


    Le présent essai soumet à la critique et au débat une solution à ce problème du financement des entreprises. Son premier objectif est de décrire un mécanisme pratique de financement islamique participatif d’entreprises. En attendant un environnement juridique et institutionnel favorable à la finance islamique participative, ce mécanisme doit d’abord « faire avec » les lois et usages existants, et donc ne pas s’exposer à toute forme d’illégalité qui donnerait prétexte aux autorités en place de bloquer toute initiative positive. Mais en même temps, il doit appliquer rigoureusement les prescriptions islamiques, du moins celles résultant d’un effort de compréhension et d’interprétation de textes en la matière. 


    Si ce souci de licéité islamique stricte est présent, il faut rappeler toutefois que la solution proposée est universelle et ne s’adresse pas qu’aux seuls musulmans. C’est pourquoi il convient de la nommer correctement. L’expression de finance sociale participative est donc celle qui convient le mieux pour désigner le financement islamique participatif d’entreprises. 


    Le mécanisme de ce financement étant établi, le second objectif du présent essai est de proposer une organisation et un plan d’action qui permettraient de commencer à réaliser ces opérations de finance sociale participative, pouvoir en somme recueillir des fonds et pouvoir les investir dans des entreprises en appliquant le mécanisme prévu.


    Au préalable toutefois, avant d’expliquer le comment de ce financement, il est nécessaire d’en expliquer le pourquoi et le pour qui. La raison pour laquelle les entreprises doivent pouvoir se financer avec la finance sociale participative repose sur une critique du mode de financement dominant actuellement pratiqué, celui de la finance capitaliste. Or celle-ci est basée sur un mécanisme dénommé riba en Islam. Une explication de la riba apportera donc en un premier temps le bien fondé de la solution présentée. 


    Si par ailleurs celle-ci s’adresse aux entreprises, ce n’est pas à n’importe quelle sorte d’entreprise. Si la finance sociale entend appliquer les principes islamiques, il ne serait pas cohérent qu’elle s’adressât à des institutions qui elles ne le font pas. Dans nos sociétés ces institutions sont les « entreprises » qui ne sont jamais qualifiées pour ce qu’elles sont en réalité, à savoir des entreprises « capitalistes ». Celles-ci répondent à certaines règles entérinées dans les lois et usages en vigueur. Or l’examen attentif de ces règles conclue qu’elles ne sont pas conformes aux principes islamiques1. La finance sociale s’adresse donc essentiellement à des entreprises qu’on pourrait qualifier d’« islamiques », mais mieux de « sociales » pour en marquer le caractère universel, et qui constituent l’alternative véritable à l’entreprise capitaliste. Une présentation des traits particuliers de l’entreprise sociale permettra en un deuxième temps de bien identifier les bénéficiaires visés par la finance sociale participative et de reconnaître le lien indissoluble entre entrepreneuriat social et finance sociale participative.


    


    
1  Voir Abdoulatif Ledoux.  L'entrepreneuriat social à la lumière du Coran, Nouvelles Éditions Numériques Africaines (NENA), 2021.  https://www.librairienumeriqueafricaine.com/search/lna/ledoux





    2. Le rejet de la riba1



    La riba est un sujet central dans le Coran, Plusieurs indices le révèlent, comme le nombre et les caractéristiques des versets qui en traitent. Les derniers versets révélés (2, 279-281) la concernent et le furent après même le sermon de l’adieu à Arafat (au cours duquel le Prophète (PSL) annonça la levée de toute obligation de paiement d’intérêt même rétrospectivement), après donc le verset où Dieu annonçait avoir parachevé sa religion (5, 3). Le Prophète (PSL) mourut peu de temps après et Umar le futur calife regrettait que le Prophète n’ait pu donner avant son décès des explications sur ces dernières révélations. 


    Un autre indice est la sévérité avec laquelle le Coran condamne ceux et celles qui pratiquent la riba. Parmi les sept plus grands péchés, un hadith du Prophète (PSL) mentionne la consommation de riba. Un autre hadith dit que « Un dirham (pièce d'argent) de riba qu'un homme reçoit sciemment est pire que de commettre 36 fois l'adultère. » (Ahmad, Ibn Majah). Un autre que « La riba est de soixante-dix sortes différentes, la moins grave équivalant au mariage d'un homme avec sa propre mère. » (Ibn Majah, Baihaqi)
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